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Partie législative (Articles L111-1 à L977-2)
Deuxième partie : Les enseignements scolaires (Articles L311-1 à L567-1)
Livre IV : Les établissements d'enseignement scolaire (Articles L401-1 à L497-1)
Titre VIII : Dispositions applicables dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle
(Article L481-1)
Chapitre unique. (Article L481-1)

AArrttiiccllee  LL448811--11

Les dispositions particulières régissant l'enseignement applicables dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle y demeurent en vigueur.

Les décisions relatives à l'ouverture des établissements d'enseignement privés ainsi qu'aux personnes qui y exercent
peuvent se fonder sur la prévention de toute forme d'ingérence étrangère ou sur la protection des intérêts fondamentaux de
la Nation.

Le fait d'ouvrir un établissement d'enseignement privé sans en avoir préalablement obtenu l'autorisation délivrée par les
autorités compétentes est puni des peines prévues à l'article L. 441-4.

Article L481-1 - Code de l'éducation - Légifrance https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043983842
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